
Stages arts du cirque 
HIVER 2012 

Cirqu’Onflexe 

Centre d’initiation aux arts du cirque 

d’Amiens Métropole 

12 rue Albert-Roze 

80000 Amiens 

www.cirquonflexe.fr 

« Le cirque 
est un art. 

Il s’enseigne 
dans le 

respect de la 
personne. » 

1 4/6 ans Techniques de cirque  De 10h00 à 11h30 

Du lundi 27 février au vendredi 2 mars 2012 

Cirqu’Onflexe s’associe à la Maison Pour Tous de Boves et encadrera un stage du 
27 février au 2 mars 2012 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 au  gymnase Ger-
vais Leprêtre, chemin du stade à Boves. 

Le stage est ouvert aux enfants à partir de 7 ans. 

Renseignements : 06.37.41.90.07 répondeur  - Mail: mptboves@gmail.com  

2 4/6 ans Techniques de cirque                De 10h00 à 11h30 

3 10/13 ans Acrobatie/portés               De 10h00 à 12h00  

4 7/9 ans Techniques de cirque               De 14h00 à 16h00 

5 Ados/adultes Jonglerie               De 17h00 à 19h00 

Du lundi 5 mars au vendredi 9 mars 2012 

Stages Adhérents Non-Adhérents 

4/6 ans 50€ 55€ 

7/9 ans 60€ 65€ 

10/13 ans 60€ 65€ 

Ados/Adultes 60€ 65€ 

TARIFS 

Avant toute inscription, veuillez contacter Cirqu’Onflexe pour vous informer sur les 
places disponibles 

mailto:mptboves@gmail.com�


Les stages 

 

Des stages sont régulièrement organisés par Cirqu’Onflexe 

durant les vacances scolaires.  

lIs sont ouverts à tous et à toutes et permettent à chacun de  

découvrir les pratiques du cirque 

de façon ludique.  

Quelle que soit l’activité proposée (acrobaties au tapis, portés 

acrobatiques, jonglerie avec des foulards, des balles, 

des cerceaux, des assiettes chinoises, des diabolos, des massues, 

ou des boîtes à cigare; équilibres sur rouleau américain, sur une 

boule, un pédal'go, un gogo-cycle, des échasses à main, un mono-

cycle, ou encore sensibilisation à l’art clownesque 

et au jeu d’acteur), les enfants sont 

encadrés par des intervenants diplômés des Arts du cirque. 

Cirqu’Onflexe 

12 rue Albert-Roze 

80000 Amiens 

03.22.22.13.69. 

contact@cirquonflexe.fr 

 

www.cirquonflexe.fr 
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